
 
 

Comme vous le savez, le gouvernement a pris possession de la tour en juillet 2019. Il nous incombe d'en 
assurer la sécurité jusqu'à ce qu'une décision concernant son avenir soit prise. C'est la raison pour laquelle 
des contrôles et une maintenance sont toujours effectués de manière régulière, dans le respect de mesures de 
sécurité strictes pendant la pandémie de COVID-19. 

 
Nous voulons vous informer des travaux de sécurité essentiels qui commenceront au cours des prochains mois. 
Des entrepreneurs installeront de nouveaux « étais » (des supports porteurs en aluminium communément 
utilisés dans les bâtiments) en complément de ceux installés peu après l'incendie. Nous tenons à vous rassurer : 
la tour est sécurisée et ne pose pas de danger. 
Ces travaux assureront sa stabilité jusqu'à ce qu'une décision concernant son avenir soit prise. 

 
Quels travaux vont être réalisés et quand ? 
Il va être procédé à l'enlèvement d'éléments lourds et endommagés en s'appuyant sur les conseils 
professionnels d'ingénieurs en structures spécialisés. Cela comprendra l'enlèvement des éléments tels que les 
éviers, les appareils électroménagers et les accessoires, y compris les plafonds suspendus et les canalisations. 
Le retrait de ces éléments réduira le poids sur les nouveaux étais et libérera également de l'espace pour leur 
installation. Les principaux travaux commenceront en septembre et seront réalisés par tranches au cours 
de l’année à venir. 

 
• Pendant le mois de juillet, vous remarquerez peut-être les premiers travaux préparatoires, tels que 
la livraison d'équipements sur le site et le retrait de certains éléments encombrants des communs pour 
libérer de l’espace pour ces équipements. 

 
• À partir de septembre, l'enlèvement des éléments endommagés à l'intérieur des appartements 
individuels commencera. Cela ne se produira qu'une fois que tous les anciens résidents auront été informés 
des travaux et auront eu la possibilité de poser des questions. Nous comprenons que ces travaux touchent une 
corde sensible nous sommes tout à fait disposés à en discuter avec les familles endeuillés et les anciens 
résidents de la tour pour leur fournir des détails. 

 
• Plus tard au cours de l'automne, des travaux seront engagés pour éliminer l'amiante présente à 
l'intérieur de la tour. L’amiante était couramment utilisé dans les bâtiments pour l'isolation, les planchers et les 
plafonds avant l'année 2000. Les travaux réalisés sur le site ont respecté des mesures de sécurité strictes pour 
assurer une sécurité optimale. L'élimination de l'amiante est une procédure communément entreprise par des 
entrepreneurs spécialisés. En plus de contribuer à réduire le poids, elle assurera la sécurité permanente des 
résidents locaux, ainsi que celle de ceux qui travaillent dans le bâtiment. Nous sommes conscients que vous 
aurez des questions et des préoccupations, et nous vous fournirons des détails, y compris sur les précautions 
qui seront prises par nos experts avant l'élimination de l'amiante pour garantir qu'il n'y ait pas de contamination. 

 
L'équipe de gestion du site Grenfell se tient à la disposition de tous les anciens résidents de la tour 
ou membres de familles endeuillées pour discuter avec eux sur une base individuelle et de manière 
détaillée (ses coordonnées sont indiqués au verso de ce document). Nous avons également informé le service 
dédié et les services de santé locaux de l'exécution de ces travaux et ils peuvent vous aider à vous rapprocher 
de nous si vous avez des questions. 

 
Quels travaux ont déjà été réalisés ? 
Dans les mois qui ont immédiatement suivi la tragédie, l'équipe indépendante de gestion du site a travaillé avec 
un entrepreneur spécialisé et la police pour retirer et retourner les biens personnels qui étaient récupérables, 
réutilisables ou avaient une valeur pour d'anciens résidents. Des étais ont été mis en place à l'intérieur de la 
tour pour soutenir sa structure et un système de surveillance sophistiqué a été installé pour évaluer sa stabilité. 

 
 
 

Travaux de sécurité à 
venir 



La prochaine tranche de travaux de mise en sécurité à l'intérieur de la tour concernera l'installation 
d'étais supplémentaires pour assurer sa stabilité dans la durée. 

 
Pour garantir que ces travaux n'interfèrent pas avec la justice, nous nous sommes mis en relation avec la 
mission d'enquête dédiée à la tour Grenfell, la police et le coroner afin de nous informer du niveau d'accès à la 
tour dont ils avaient besoin. Ils nous ont tous indiqué qu'ils avaient recueillis les éléments de preuve dont ils 
avaient besoin et qu'ils n'avaient pas d'objection au déclenchement de travaux de mise en sécurité. Nous 
avons également pris l'initiative de concertations avec des groupes locaux au sujet des travaux à venir afin de 
prendre connaissance de leurs questions et de nous permettre de communiquer aussi efficacement que 
possible à leur sujet. 

 
Comment les travaux seront-ils entrepris ? 
Nous sommes conscients que les résidents locaux seront préoccupés à la perspective du bruit et d'autres 
perturbations. Nous avons engagé un dialogue avec des personnes et des organisations locales, telles que 
les associations de résidents et les écoles, pour nous aider à effectuer ces travaux de manière à minimiser 
leur impact pour ceux qui vivent, travaillent et étudient à proximité du site. 

 
Nous travaillons également avec nos entrepreneurs pour déterminer comment les perturbations, telles que le 
bruit et l'accès de véhicules, pour les résidents locaux peuvent être minimisées, par exemple en limitant les 
travaux certains jours. La surveillance du bruit et de la qualité de l'air garantiront que les travaux sont réalisés 
dans le respect des voisins de la tour et nous vous fournirons bientôt des détails supplémentaires sur ce 
point. Nous donnons des instructions à nos contractants afin qu'ils travaillent de manière responsable et nous 
les superviserons afin de veiller à ce qu'ils le fassent. Notre contrat actuel avec l'entrepreneur qui intervient 
sur le site expirera bientôt et nous allons donc examiner les entreprises qui pourraient potentiellement réaliser 
certains des travaux ultérieurs. Nous vous bientôt fournirons de plus amples informations sur ce processus, y 
compris comment y participer si vous le souhaitez. 

 
Des mesures sont également prises pour veiller à ce que les travaux essentiels soient réalisés en toute sécurité 
dans le contexte actuel de la pandémie de COVID- 19. Nous veillons ainsi à limiter les contacts entre les 
personnes travaillant sur le site et à garantir qu'ils disposent en permanence d'équipements de protection 
individuels appropriés. 

 
Veuillez contacter l'équipe de gestion du site si vous avez des questions ou des préoccupations eu 
égard aux éventuelles perturbations que pourraient entraîner les travaux ou tout aspect de notre 
approche. La sécurité et le bien-être des résidents locaux demeurent notre priorité et nous réaliserons ces 
travaux avec autant de précaution que possible. 

 
Qu'adviendra-t-il de la tour ? 
Ces travaux de mise en sécurité ne visent pas à démolir la tour. Ils concernent l'enlèvement minutieux de 
matériaux non fixés et de certains éléments non structuraux à l'intérieur de la tour, ainsi que l'installation d'étais 
supplémentaires pour garantir sa stabilité dans la durée jusqu'à ce qu'une décision concernant son avenir soit 
prise. L'enlèvement de ces matériaux est nécessaire quel que soit l'avenir de la tour. Cette décision sera basée 
sur les conseils d'experts indépendants et n'interviendra qu'après consultation des familles endeuillées, des 
survivants et des résidents locaux. Vous serez également impliqué(e) à chaque étape de la démarche menée 
par la Commission du mémorial de la tour Grenfell pour parvenir à un accord sur l'établissement d'un 
monument commémoratif approprié. 

 
Comment nous contacter et obtenir de plus amples informations 
La présente constitue la première d'une série de mises à jour régulières que nous vous 
communiquerons par e-mail, en ligne et par courrier à mesure de la progression des travaux. Nous 
continuerons à travailler en étroite collaboration avec les organisations et groupes locaux pour veiller à ce que 
les informations nécessaires leur soient communiquées. 

 
Nous sommes conscients que ces travaux pourraient causer de la détresse ou un malaise, et nous 
nous tenons à votre disposition et à celle de votre famille pour discuter de toute question que vous 
pourriez avoir sur une base individuelle. 
 
 

• Coordonnées de l'équipe de gestion du site : E-mail : GrenfellTowerSite@communities.gov.uk / 
téléphone : 0303 444 0011 

 
• Participez à notre foire aux questions le lundi 27 juillet, de 18 h 00 à 19 h 00 (veuillez nous contacter 

par e-mail pour apprendre comment participer et nous envoyer vos questions). Une autre session sera 
organisée en septembre et les détails vous seront communiqués ultérieurement. 



 
• Des permanences téléphoniques sont organisées le mercredi, de 10 h 00 à 12 h 00 : Téléphone : 0303 

444 9086 

Consultez les affichages digitaux installés autour du site pour prendre connaissance des informations 
actualisées sur les travaux. Cette mise à jour et ces lettres relatives aux travaux de mise en sécurité sont 
disponibles en ligne, à l'adresse : www.gov.uk/government/topical-events/grenfell- community-updates. Par 
ailleurs, cette mise à jour ne tardera pas à être disponible dans d'autres langues. 
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Coordonnées de la Commission du mémorial de la tour Grenfell : 
• E-mail : GTMCSecretariat@communities.gov.uk ou téléphone : 0303 444 4831 
• Consultez www.grenfelltowermemorial.co.uk et inscrivez-vous sur la liste de diffusion  

via la page de contact ) 

https://www.gov.uk/government/topical-events/grenfell-community-updates
https://www.gov.uk/government/topical-events/grenfell-community-updates
http://www.grenfelltowermemorial.co.uk/
https://www.grenfelltowermemorial.co.uk/contact
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